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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Emploi et activite
Question écrite n° 46981

Texte de la question

M. Claude Girard appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat sur la situation des artisans boulangers. Ce secteur d'activite se trouve confronte a la concurrence des
moyennes et grandes surfaces ouvertes 7 jours sur 7 et pratiquant des prix defiant toute concurrence. Il lui
demande quelles sont ses intentions afin de remedier a cette situation et repondre aux attentes de cette
profession creatrice d'emplois.

Texte de la réponse

Afin de repondre a la vive concurrence subie par la boulangerie artisanale, diverses mesures ont deja ete prises
depuis 1993 pour faire reconnaitre et promouvoir le savoir-faire des artisans ainsi que la qualite de leurs
produits. Le Gouvernement entend aller plus loin pour lutter contre les distorsions de concurrence dont sont
victimes les boulangeries artisanales. Un travail de fond a ete mene pendant l'ete 1995 avec les representants
de la profession et les administrations concernees. Ainsi, le Ministre de petites et moyennes entreprises, du
commerce et de l'artisanat a mis en place une coordination reguliere entre les services concernes (la direction
de l'artisanat) et la confederation nationale de la boulangerie et boulangerie-patisserie francaise. Ces reunions
se tiennent tous les deux mois environ et des representants d'autres administrations ou d'autres professions
peuvent y etre convies. Les themes de travail sont en premier lieu ceux qui avaient ete identifies comme
prioritaires par la confederation, notamment l'identite artisanale : un arrete, signe le 12 decembre 1995, permet
de proteger l'appellation boulangerie ; les etablissements concernes ont beneficie d'un delai d'un an pour se
mettre en conformite avec les dispositions de cet arrete. Ainsi, selon les dispositions de l'arrete precite
reglementant l'appellation et l'enseigne de boulangerie, seul peut pretendre a cette enseigne l'etablissement
tenu par un professionnel assurant lui-meme, a partir des farines choisies, les differentes phases de fabrication
de pains : petrissage, faconnage de la pate, fermentation et cuisson sur le lieu de vente au consommateur final.
Cette denomination peut aussi etre utilisee lorsque le pain est vendu de facon itinerante par le professionnel qui
a assure sur le meme lieu les autres operations de fabrication. Cette reglementation vise a valoriser la
fabrication et la qualite de ses produits. Elle permet aussi, dans un souci legitime d'information du
consommateur, que les terminaux de cuisson qui n'assurent pas toutes les phases de fabrication du pain soient
distingues de facon precise des boulageries traditionnelles, De plus, la loi no 96-603 du 5 juillet 1996, relative au
developpement et a la promotion du commerce et de l'artisanat, fixe, dans les articles 16 et 21, de nouvelles
dispositions qui protegent et valorisent les appellations artisanales, notamment pour les produits de boulangerie,
afin de mieux promouvoir leur qualite dans un souci d'information du consommateur. Enfin, des initiatives
comme celle de la fete du pain qui s'est deroulee le 16 mai dernier, jour de la Saint-Honore patron des
boulangers, avec l'appui du ministere de l'education nationale, seront renouvelees en 1997. Concernant le repos
hebdomadaire, en application de l'article L. 221-17 du code du travail, des arretes prefectoraux reglementant la
fermeture hebdomadaire des boulangeries et des etablissements procedant a la vente de pain a titre principal ou
accessoire sous toutes ses formes. Le jour de fermeture est librement choisi par les interesses mais la fermeture
s'entend par journee complete de 24 heures consecutives (de 0 heure a 24 heures). La circulaire du 19
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septembre 1995, DRT 95/12 preparee conjointement par le ministere des petites et moyennes entreprises, du
commerce et de l'artisanat et le ministere du travail et des affaires sociales, relative aux arretes de fermeture
hebdomadaire des boulangeries et points de vente de pain, a rappele l'obligation de faire respecter la
reglementation existante dans ce domaine. Le bilan d'un an d'application de ce texte fait apparaite une reelle
amelioration du respect de cette reglementation dans la majorite des departements et la reactualisation de la
quasi-totalite des arretes prefectoraux. Le Premier Ministre a paraphe la Charte de la boulangerie artisanale
signee le 25 fevrier 1996 par les representants de la boulangerie artisanale et le ministre des petites et
moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat, soulignant ainsi l'interet porte par le Gouvernement a
cette activite et sa volonte de voir appliquer strictement la reglementation en vigueur. Afin d'aboutir a une
application complete de ses textes sur tout le territoire, le ministre des petites et moyennes entreprises, du
commerce et de l'artisanat a signe une nouvelle circulaire qui a ete adressee le 14 juin 1996 a tous les prefets
pour leur demander de prendre toutes les mesures necessaires afin de faire respecter la fermeture
hebdomadaire par tous les points de vente de pain.
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